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CRÉATION ET CONSTITUTION DES DOSSIERS  

DE DEMANDE DE REMBOURSEMENT  

À L’ASSURANCE STATUTAIRE 

 

I . SAISIE DE L’ABSENCE DE L’AGENT DANS AGIRHE 

1 –Saisir la période d’arrêt dans l’onglet « Absence » sur Agirhe Dès réception du certificat médical 
de votre agent : 
 

 

Puis : 

 

 

 

Type d’absence : Choisir « Congés maladie », l’assurance statutaire intervient uniquement pour ce type 

d’absence, 

Absence : Choisir la nature du congé en lien avec le certificat médical fourni par votre agent. 
 
2 – Compléter les éléments du congé maladie : 

 

 

Saisir les dates indiquées sur le certificat médical, le nom du médecin et sa ville d’exercice.  

Cocher la déduction du jour rémunéré uniquement pour les arrêts initiaux. 

Cliquer sur « Valider et créer arrêté ». 



Procédure à destination des collectivités territoriales Vosgiennes 

 
Finir en cliquant sur « Demande de remboursement assurance » de façon systématique (même si 

l’arrêt est en franchise), sans cela nous n’avons pas connaissance des absences de vos agents. 

 

 

II – CONSTITUTION DU DOSSIER D’INDEMNISATION 

En cliquant sur « Demande de remboursement assurance », vous accédez à la « Déclaration 

assurance ». 

1 – Liste des pièces à fournir : 

 

La déclaration assurance reprend les informations liées au congé maladie de votre agent. 

Déposer les pièces justificatives dans la partie « Liste des pièces à fournir » (voir annexe 1).  

Au moment de la création, déposer le certificat médical scanné immédiatement, puis le bulletin de 

paie du mois en cours si celui-ci est déjà édité.  

 

 

Déposer vos pièces sous format PDF 

(revenir à chaque fois sur cette page pour 

déposer les salaires au fil de leur édition) 
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L’arrêté se récupère dans le menu « Document » : 

 

Pour les accidents de service et les maladies professionnelles, la déclaration AT/MP doit être effectuée 

sur Agirhe dans l’onglet Prévention : 

 

Pour les questions liées à la déclaration AT/MP, le service Prévention Hygiène et Sécurité du CDG88 

est à votre disposition : prevention@cdg88.fr ou 03-54-04-62-84. 

 

 

2 – Périodes de salaires présentées au remboursement : 

 

Ajouter une période de salaire dans la partie « Périodes de salaires présentées au remboursement ». 

Par exemple pour une absence du 15 novembre au 10 décembre, vous devez saisir les mois de 

novembre et décembre. 

 

mailto:prevention@cdg88.fr
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Les éléments entourés en bleu remontent automatiquement d’Agirhe. 

Compléter uniquement les éléments en jaune : mois, année et pourcentage d’activité ; puis valider. 

 

 

3 – Envoi de votre dossier au service Assurances du CDG88 : 

Envoyer votre dossier assurance au CDG88 en cliquant sur « Valider votre demande pour envoi CDG ». 

 

4 – Historique : 

Dans la partie Historique, retrouver l’état d’avancement de votre demande de remboursement, le 

nom du gestionnaire en charge du dossier, ainsi que les pièces justificatives attendues : 

 

 

III – LES CAS PARTICULIERS 

 

1 – Les AT sans arrêt : 

Dans le cas des AT sans arrêt, la transmission des pièces justificatives pour permettre la déclaration 

auprès de l’assureur est à effectuer par mail à assurances@cdg88.fr  

 

 

Utiliser la virgule et non le point du 

pavé numérique.  

mailto:assurances@cdg88.fr
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2 – Le Temps Partiel Thérapeutique : 

Pour le Temps partiel thérapeutique, pas d’arrêt à saisir dans l’onglet Absence, mais Ajouter un acte 

dans l’onglet Carrière. 

 

 

 

Puis dans Type d’arrêté choisir Modalités d’exercice et dans Arrêté choisir le temps partiel 

thérapeutique correspondant à la situation de votre agent. 

 

Ensuite il faut saisir les informations concernant le TPT : 

 

 

Après avoir cliqué sur « Calcul », « Valider », puis « Demande de remboursement assurance », La 

déclaration assurance s’ouvre comme pour les congés maladies : 
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Voir la liste des pièces à fournir dans l’annexe 1. 

 

 

 

 

 

 

 

3 – La Disponibilité d’Office pour raison de santé : 

Pour la Disponibilité d’Office pour raison de santé, pas d’arrêt à saisir dans l’onglet Absence, mais 

Ajouter un acte dans l’onglet Carrière. 

 

Puis dans Type d’arrêté choisir Positions et dans Arrêté choisir la Disponibilité d’Office pour raison de 

santé correspondant à la situation de votre agent. 
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Ensuite il faut saisir les informations concernant la DORS : 

 

 

Après avoir cliqué sur « Calcul », « Valider », puis « Demande de remboursement assurance », La 

déclaration assurance s’ouvre comme pour les congés maladies : 

 

 

 

Voir la liste des pièces à fournir dans l’annexe 1. 
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ANNEXE 1 : 

Tableau récapitulatif des pièces à fournir pour vos demandes de 

remboursement par l’assurance statutaire 

 

 

 

 
Agents CNRACL 

 

 
Agents IRCANTEC 

 

Maladie ordinaire : 
 

- Certificat médical (pour la période concernée) 
- Bulletin(s) de paie de la période concernée 
- Saisie des mois de la période d’arrêt dans 

« Ajouter une période de salaire » 
 

- Si prolongation : Vérifier la durée globale de 
l’arrêt de l’agent. Si 6 mois consécutifs 
atteints : Un PV du Comité médical est 
nécessaire (à déposer uniquement sur la 
période où les 6 mois sont atteints) 

 
 
 
 

Maladie ordinaire : 
 

- Certificat médical (pour la période concernée) 
- Bulletin(s) de paie de la période concernée 
- Décompte(s) d’indemnités journalières si l’agent 

effectue + de 150h par trimestre 
- Saisie des mois de la période d’arrêt dans « Ajouter 

une période de salaire » 
 

Pour les IRCANTEC, pas de PV nécessaire pour 
absence de plus de 6 mois consécutifs (contrôle 
effectué par la CPAM, tant que des décomptes d’IJ 
sont fournis cela signifie que la CPAM reconnait la 
MO) 
 
 

Accident de service / Maladie Professionnelle / 
CITIS :  

- Certificat médical avec la date de l’accident 
de service (ou MP) et le détail des lésions 
constatées (pour la période concernée) 

- Déclaration d’accident AGIRHE (Via l’onglet 
« Prévention ») UNIQUEMENT sur l’arrêt 
initial 

- Arrêté reconnaissant l’imputabilité de 
l’accident au service (avec dates 
correspondantes à la période) 

- Bulletin(s) de paie de la période concernée 
- Saisie des mois de la période d’arrêt dans 

« Ajouter une période de salaire » 
- PV de la Commission de Réforme en cas de 

saisine 
 
 

 

Accident de service / Maladie Professionnelle :  
 

- Certificat médical avec la date de l’accident de 
service et le détail des lésions constatées (pour la 
période concernée) 

- Déclaration d’accident AGIRHE (Via l’onglet 
« Prévention ») UNIQUEMENT sur l’arrêt initial 

- Arrêté reconnaissant l’imputabilité de l’accident au 
service (avec dates correspondantes à la période) 

- Bulletin(s) de paie de la période concernée 
- Décompte(s) d’indemnités journalières si l’agent 

effectue + de 150h par trimestre 
- Saisie des mois de la période d’arrêt dans « Ajouter  
- une période de salaire » 
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AT sans arrêt : Transmission des pièces par mail 
assurances@cdg88.fr 

- Certificat médical avec la date de l’accident 
de service (ou MP) et le détail des lésions 
constatées 

- Arrêté reconnaissant l’imputabilité de 
l’accident au service  

- Déclaration d’accident AGIRHE (Via l’onglet 
« Prévention »)  

- PV de la Commission de Réforme en cas de 
saisine 

AT sans arrêt : Transmission des pièces par mail 
assurances@cdg88.fr 

- Certificat médical avec la date de l’accident de 
service (ou MP) et le détail des lésions constatées 

- Courrier de la CPAM reconnaissant l’imputabilité de 
l’accident au service 

- Arrêté reconnaissant l’imputabilité de l’accident au 
service  

- Déclaration d’accident AGIRHE (Via l’onglet 
« Prévention »)  

 

Congé de longue maladie et de longue durée : 
 

- Procès-verbal du Comité Médical  
- Arrêté plaçant l’agent en congé de longue 

maladie ou de longue durée 
- Bulletins de paie de la période concernée 
- Saisie des mois de la période d’arrêt dans 

« Ajouter une période de salaire » 
 

 
 

Congé de grave maladie : 
 

- Procès-verbal du Comité Médical  
- Arrêté plaçant l’agent en congé de longue maladie 

ou de longue durée 
- Bulletins de paie de la période concernée 
- Décompte(s) d’indemnités journalières si l’agent 

effectue + de 150h par trimestre 
- Saisie des mois de la période d’arrêt dans « Ajouter 

une période de salaire » 

Congé de maternité : 
 

- Certificat médical de présomption de 
grossesse 

- Arrêté plaçant l’agent en congé maternité 
- Bulletins de paie de la période concernée 
- Attestation du nombre d’enfant (doc CNP) 
- Acte de naissance ou copie livret de famille 

(après l’accouchement) 
- Saisie des mois de la période d’arrêt dans 

« Ajouter une période de salaire » 
 

Si congé pathologique :  
- Certificat médical 
- Arrêté plaçant l’agent en congé pathologique 
- Bulletin(s) de paie de la période 

 
 

Congé de maternité : 
 

- Certificat médical de présomption de grossesse (ou 
attestation de la CPAM reconnaissant la grossesse) 

- Arrêté plaçant l’agent en congé maternité 
- Bulletins de paie de la période concernée 
- Attestation du nombre d’enfant (doc CNP) 
- Décompte(s) d’indemnités journalières si +150h par 

trimestre 
- Acte de naissance ou copie livret de famille (après 

l’accouchement) 
- Saisie des mois de la période d’arrêt dans « Ajouter 

une période de salaire » 
 
Si congé pathologique :  

- Certificat médical 
- Arrêté plaçant l’agent en congé pathologique 
- Bulletin(s) de paie de la période concernée 
- Décompte(s) d’indemnités journalières si +150h par 

trimestre 
 

Congé de paternité : 
 

- Arrêté plaçant l’agent en congé paternité 
- Acte de naissance 
- Attestation CNAF de la Caisse des dépôts et 

consignations 
- Bulletin(s) de paie de la période concernée 
- Saisie des mois de la période d’arrêt dans 

« Ajouter une période de salaire » 

Congé de paternité : 
 

- Arrêté plaçant l’agent en congé paternité 
- Acte de naissance 
- Décompte(s) des IJ de la CPAM 
- Bulletin(s) de paie de la période concernée 
- Saisie des mois de la période d’arrêt dans « Ajouter 

une période de salaire » 
 

mailto:assurances@cdg88.fr
mailto:assurances@cdg88.fr
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Temps Partiel Thérapeutique (après CMO, CLM, CLD, 
AT, MP) : Durée maxi 1 AN 
Pas d’absence à saisir dans Agirhe → Saisie du TPT 
dans l’Onglet Carrière de l’agent 
 

- Demande écrite de l’agent 
- Certificat médical du médecin traitant 
- Avis d’un médecin agréé (ou médecin de 

prévention) 
- Bulletin(s) de salaire de la période 
- Arrêté indiquant la reprise à temps partiel 

thérapeutique de l’agent 
→ si les dates ou le taux de ces 3 derniers 
documents sont très discordants, alors le 
Comité médical doit être saisie. 
 

L’assurance statutaire ne prend pas en charge les TPT des 
agents IRCANTEC car la partie « non-travaillée » par l’agent 
est remboursée à la collectivité par la CPAM. 

Disponibilité d’Office pour Raison de Santé (DORS), 
après épuisement des droits en CMO, CLM, CLD : 
Pas d’absence à saisir dans Agirhe → Saisie de la 
DORS dans l’Onglet Carrière de l’agent 
 

- PV du Comité Médical 
- Courrier de la collectivité adressé à la CPAM 

(demander un modèle au service Assurances 
du CDG88) 

- Arrêté plaçant l’agent en DORS 
- Bulletin de paie  

 
 

L’assurance statutaire ne prend pas en charge les DORS des 
agents IRCANTEC car la partie « non-travaillée » par l’agent 
est remboursée à la collectivité par la CPAM. 

 

Pour les arrêts en franchise : 

- Dépôt du certificat médical obligatoire. 

 

 

 


